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n°132 829 du 5 novembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par  le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE 

 

Vu la requête introduite le 4 novembre 2014 par X, de nationalité camerounaise, qui demande 

l’annulation et la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de  la décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, annexe 26 quater, prise à son égard le 27 octobre 

2014 et la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision de 

maintien dans un lieu déterminé » prise le 27 octobre 2014.   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu l’ordonnance du 4 novembre 2014  convoquant les parties à comparaître le 5 novembre 2014 à 10 

heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, M.BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. VAN OVERDIJN, avocat, loco Me Ch. VAN RISSEGHEM, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I.SCHIPPERS, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN VOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivé sur le territoire du Royaume le 14 août 2014. Elle a introduit une 

demande d’asile en date du 18 août 2014. 

 

1.2. Les autorités belges ont adressé une demande de prise en charge de la requérante le 25 août 

2014.  
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1.3. Les autorités espagnoles ont marqué leur accord pour la reprise en charge de la requérante en date 

du 10 novembre 2011. 

 

1.4. Le 27 octobre 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater).  

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le jour même, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme 

suit:
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2. Objet du recours  
 
La partie requérante demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de 
« la décision de maintien dans un lieu déterminé » prise le 27 octobre 2014. Cette décision, prise sur la 
base de l’article 74/5, §1

er
, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, constitue une décision de 

privation de liberté. 
 
Le Conseil est sans juridiction pour se prononcer sur la légalité du second acte attaqué. En effet, 

conformément aux articles 71 et 72 de la loi du 15 décembre 1980, une décision de détention n’est 

susceptible que d’un recours auprès du pouvoir judiciaire. Il appartient dès lors à la partie requérante de 

mouvoir la procédure ad hoc, par le dépôt d’une requête à la Chambre du Conseil du Tribunal 

correctionnel du lieu où l’intéressée est maintenue et il appartient à la Chambre du Conseil compétente 

de vérifier si cette mesure privative de liberté est conforme à la loi. 

 

Il en résulte que la demande de suspension, est irrecevable en tant qu’elle vise le second acte attaqué. 

 

3.  Recevabilité du recours 
 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 
39/57, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 
portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 
étrangers et devant le Conseil d'Etat. La recevabilité du recours n’est pas contestée par la partie 
défenderesse. 
 
4.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence 
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4.1. Les trois conditions cumulatives 
 
L’article 43, § 1

er
, alinéa 1

er
, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 
des faits qui justifient cette extrême urgence. 
 
En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1

er
, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
 
Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 
cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 
 
4.2. Première condition : l’extrême urgence 
 
4.2.1. L’interprétation de cette condition 
 
La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1

er
, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 
effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 
 
Tel que mentionné sous le point 3.1, l’article 43, § 1

er
, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 
extrême urgence. 
 
Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 
de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 
cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 
réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 
incontestable. 
 
Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 
requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 
demandée doit être immédiatement ordonnée. 
 
Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 
une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 
tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 
justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 
A.S.B.L./Belgique, § 35). 
 
4.2.2.  L’appréciation de cette condition 
 
En l’espèce, la requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 
mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 
l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective. 
 
Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
 
4.3.  Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 
 
4.3.1.  L’interprétation de cette condition 
 
4.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension  de 
l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 
l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 
préjudice grave difficilement réparable. 
 
Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 
manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 
; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 
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Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 
puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 
décision attaquée. 
 
Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 
raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 
mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 
considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 
 
4.3.2.  L’appréciation de cette condition 
 
4.3.2.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque deux moyens et fait notamment valoir qu’après 
plus de trois mois en Espagne, sa demande d’asile n’a pas été enregistrée ; que  
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
Elle rappelle que c’est ce qui s’est passé pour elle lors de son séjour en Espagne 
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Elle constate qu’aucune démarche n’a été entreprise par la partie défenderesse pour s’assurer que la 
requérante serait adéquatement prise en charge sur le plan médical si elle était contrainte de retourner 
en Espagne.  
 
4.3.2.2. Le Conseil rappelle à cet égard qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, pour 

satisfaire à l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative, cette dernière doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, 

C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il rappelle 

également que dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer 

son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.3.2.3. En l’occurrence, la motivation des décisions attaquées relève que l’Espagne est l’Etat membre 

responsable du traitement de la demande d’asile de la requérante, en application des dispositions du 

Règlement Dublin III, et indique les motifs pour lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir 

déroger à cette application 

 

4.3.2.4. Le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante ne conteste pas le constat 

posé par la partie défenderesse selon lequel l’Espagne est l’Etat membre responsable du traitement de 

sa demande d’asile, en application des dispositions du Règlement Dublin III, mais rappelle sa situation 

médicale et constate les conditions de vie particulièrement difficiles pour les migrants en Espagne. 

 

4.3.2.5.  En l’occurrence, le Conseil constate que la décision entreprise se fonde, notamment, sur 

quatre rapports concernant l’Espagne, dont la partie défenderesse déduit « qu’il n’y a pas de 

manquements automatiques et systématiques concernant l’accès aux soins de santé en Espagne pour 

les demandeurs d’asile » et qu’ « une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement 

victime de mauvais traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de [l’article 3 de la 

CEDH], du seul fait de son statut de demandeur d’asile ou de sa possible appartenance à ce groupe 

vulnérable ».  

 

Le Conseil observe que le conseil de la requérante a envoyé, le 22 août 2014, à la cellule Dublin un 

courrier, qui se trouve au dossier administratif, duquel il ressort que la requérante expose avoir été 

détenue durant 39 jours en Espagne dans un centre de rétention, qu’elle n’a obtenu aucune information 

relative à la procédure d’asile, qu’elle souffre du SIDA mais n’a pu obtenir que du paracétamol, qu’elle a 

graves problèmes gynécologiques et psychiatriques. 

 

Le Conseil observe dès lors que la partie requérante  a averti la partie défenderesse de sa situation 

médicale, ainsi qu’il ressort de la motivation même de l’acte attaqué qui mentionne que la requérante a 

notamment « remis un rapport médical visant à constater des lésions objectives et subjectives » et 

qu’ « elle a le SIDA et de graves problèmes gynécologiques et psychiatriques » et qu’elle a déclaré 

« s’opposer à son transfert en Espagne pour des raisons de santé car elle pense qu’elle n’y serait pas 

bien soignée ».  

 

La circonstance que, lors de son interview Dublin, la requérante n’ait fait état que de problèmes aux 

pieds et n’ait pas mentionné qu’elle souffrait du SIDA est sans pertinence dès lors qu’il ressort de la 

motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse savait que la requérante était atteinte de cette 

grave maladie.  
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Au vu de cette situation particulière, le Conseil observe, prima facie,  que les rapports sur lesquels la 

partie défenderesse se fonde ne comportent aucun élément précis confirmant, dans la situation 

personnelle de la requérante, le motif de l’acte attaqué selon lequel  « on ne peut nullement conclure 

qu’en tant que demandeur d’asile en Espagne ou en tant que membre du groupe vulnérable de 

demandeurs d’asile, on serait systématiquement et automatiquement soumis à un traitement contraire à 

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH) et l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ».  

 

En outre, le motif de l’acte attaqué, selon lequel « c'est à l’intéressée d'apporter les éléments attestant 

que, dans son cas, il y a des faits et circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États 

parties à la Convention sur les réfugiés et à l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne. […] Une simple crainte d'une violation de l'art. 3 de la CEDH 

n'est en aucun cas suffisant[e], car elle n'est basée que sur l'expérience personnelle de l'intéressé[e] » 

ne répond pas adéquatement aux arguments de la requérante. Il s’agit en effet bien d’avoir égard à la 

situation personnelle de la requérante pour vérifier le risque de violation de l’article 3 de la CEDH en 

l’espèce. Le Conseil estime dès lors que la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée.  

 

4.3.2.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen est, prima facie,  sérieux. La seconde condition 

cumulative est remplie.  

 

 

4.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er
 décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

4.4.2. L’appréciation de cette condition 

 

 

La partie requérante invoque, au titre de préjudice grave difficilement réparable, ce qui suit :  
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Que la situation est d’autant plus grave pour la requérante qu’elle souffre de «  

 

 ». 

 

Au vu de ces considérations, et compte tenu de l’importance des enjeux, force est de conclure que le 

risque ainsi allégué par la requérante est suffisamment consistant et plausible. 

 
Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 
 
Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

 

L’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, annexe 26 quater, prise 

le 27 octobre 2014, est suspendue. 

 

  

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille quatorze par : 

  

  

Mme M. BUISSERET,                       président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

  

Mme R.HANGANU,                 greffier assumé. 

  

  

Le greffier,                                                                           Le président, 

  

  

  

  

  

 

  

R.HANGANU                                                                      M. BUISSERET 

 

 


